
  

RÈGLES ET ORDRE D’AFFRONTEMENT POUR LES SÉRIES   
ROCÉDURE DE CLASSEMENT   

 
  
Dans les catégories à 8 joueuses ou joueurs, le tableau des rencontres sera 
établi selon le classement de la saison:  
  
• Quart de finale: 1er vs 8e , 4e vs 5e , 2e vs 7e et 3e vs 6e   
  
• Demi-finale: gagnant(e) 1er ou 8e vs gagnant(e) 4e ou 5e et gagnant(e) 2e ou 7e vs 
gagnant(e) 3e ou 6e   
  
Si une série comporte 7 personnes, alors la première personne au classement de la saison a 
un «bye» pour le quart de finale.  
  
Si une série comporte 6 personnes, alors les deux premières personnes au classement de la 
saison ont un «bye» pour le quart de finale.  
  

  



  


